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Rudy Maes (SA V): 

"la SAV présente ses 
revendications" 
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L'ISO adopte une norme pour 
les tags RFID sur les containers 

Jusqu'ici, il y avait une 
grande diversité de 

types d'étiquettes RFID, 
de données enregistrées, 

de codes utilisés et d'emplacement 
de l'étiquette sur le container. Ainsi, 

les critères utilisés en Europe dif- 
fèrent de ceux en Amérique, tandis 

qu'au Japon par exemple, d'autres 
prescriptions sont encore de mise. 
L'objet de la directive est d'opti- 
miser l'efficacité des systèmes de 

contrôle. 
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La norme universelle établit e.a, l'emplacement des étiquettes 
RFID sur les containers. 

tions. Finalement, l'emplacement 
de l'étiquette sur le container 
est défini et la norme établit des 

aspects visant à rendre impossible 

la modifIcation et/ou l'effacement 
malveillant ou involontaire des 

informations. 
Il s'agit d'étiquettes en mode lec- 

ture uniquement qui contiennent 
des données limitées à l'identifIca- 
tion et à la description physiques 

du container sur lequel l'étiquette 
est fixée de manière permanente. 

Selon hank Nachbar, responsa- 
ble de la commission de l'ISO qui a 

élaboré le document, tant les fabri- 
cants de containers que les arme- 
ments, la douane, les opérateurs de 

terminaux et dépôts à containers, 
ainsi que des opérateurs ferroviai- 

res, pourront tirer des avantages 

optimaux de l'utilisation de la 

RFID. "Ils pourront travailler d'une 
manière plus efficace, accélérer les 

opérations et renforcer la sécurité 

dans la manutention et le transport 
des containers", déclare-t-il. 

El www.iso.org 

L'ISO/TS 10891 met un terme à 

cette diversité. La norme établit 
un ensemble d'exigences relatives 

aux étiquettes des containers, la 

description des données qui doi- 

vent figurer dans l'étiquette et 
des critères de performance pour 

les étiquettes. Le standard prévoit 

par ailleurs un système de codage 
des données d'identifIcation des 

containers et des informations 
connexes, ainsi qu'un système de 

codage des données pour le trans- 
fert électronique de ces informa- 

Tajani donne un nouveau 
coup de frein aux écocombis 
Le commissaire européen aux Transports Antonio Tajani a réitéré 

sa positition attentiste concernant une éventuelle adaptation 
de la directive 96/53/EC pour ouvrir les autoroutes européennes 

à la libre circulation des éco-combis. De plus, il a déclaré que 

d'éventuels accords bilatéraux pour une utilisation transfron- 

talière des écocombis seraient illégaux. 

Philippe Van Dooren 

Dl 
ans une interview avec 

des activistes de la 
plate-forme 'No Mega 
Trucks' il a déclaré 

que, face aux réactions divergentes 

soulevées par la première étude de 
l'agence Transport Et Mobility Leuven 

sur les bénéfices et inconvénients des 

éco-combis, il veut pas "actuellement 

soutenir un changement de la légis- 

lation qui autoriserait une utilisation 
générale de ces véhicules". 

Le commissaire explique que la 

Commission devra approfondir ses 

connaissances en la matière, par une 

nouvelle analyse du modèle économi- 

que de base. Ensuite, elle convoquera 

toutes les parties intéressées pour un 
'workshop' avant de pouvoir déter- 

miner le cadre d'une nouvelle étude 
technique comme ceUe conduite par 
TM Leuven. "Je m'attends à ce que 
la Commission disposera d'assez 

d'informations en 2010 pour déci- 
der si la directive 96/53/EC doit être 

modifiée." 
Tajani se dit par ailleurs opposé à 

d'éventuels arrangements bilatéraux 

entre pays favorables aux écocom- 
bis qui permettraient une circulation 
internationale restreinte. "L'analyse 

de la législation en viguaur actuel- 

lement par nos juristes exclut une 
interprétation de la directive en 

Une utilisation transfrontalière n'est pas possible, dit Tajani. 

faveur d'une utilisation transfron- 
talière. Des accords bilatéraux entre 

pays membres seraient contraire à 

l'idée du marché intérieur et suscite- 
rait des questions quant à une pos- 
sible distorsion de la concurrence", 

dit Tajani. La fraction des Verts au 
parlement européen s'est félicitée de 

ce qu'elle qualifIe comme "un retrait 
de la Commission". 

El www.nomegatrucks.eu 

L'organisation de certification 
internationale ISO a fixé les 

spécifications techniques et les 

méthodes d'essai pour J'utili- 

sation de tags RFID sur des 

containers dans la norme ISO/ 

TS 10891 :2009. Ce standard 

universel est une première au 

niveau de l'application de la 
L'aéroport d'Anvers sera encore 
intégré au décret du 10 juillet 2008 RFID dans la supply chain. 

durant la législature actuelle. C'est --'Ïuy Beyens 
ce qu'a déclaré la ministre flamande 

des Travaux publics, de j'Energie, de 

l'Environnement et de la Nature à 

l'occasion d'un atelier sur l'impor- 

tance économique du transport 
aérien et des activités aéroportuai- 

res. L'atelier avait été organisé par 
la Banque Nationale de Belgique 
(BNB), qui a présenté une première 

étude d'impact économique relative 

au secteur. Le décret auquel Crevits 

a référé a fixé les principes de ges- 
tion et d'exploitation des aéroports 

régionaux d'Ostende-Bruges et de 

Courtrai-Wevelgem. L'aéroport 

d'Anvers n'avait pas été repris dans 

ce décret parce qu'on y avait opté 

pour un partenariat public-privé. 

Maintenant que les partenaires 

privés concernés ont décroché, le 

gouvernement veut introduire une 

même structure de gestion pour les 

trois aéroports. 
Il ressort de l'étude BNB que la 

valeur ajoutée de l'aéroport d'An- 

vers est relativement élevée. Pour 

l'exploitation d'Ostende et de 

Courtrai-Wevelgem, la ministre a 

affirmé que des candidatures ont 
déjà été introduites, également 

depuis l'étranger. Crevits a égaie- 
ment déclaré qu'il n'y a pas de place 

pour toutes les activités aériennes 

sur chaque aéroport flamand. 
L:impact budgétaire de l'exploita- 

tion aéroportuaire s'élève, selon la 

ministre, à près de 8 mio. d'EUR par 

an' pour l'exploitation et à 5,4 mio. 
d'EUR pour les investissements. Le 

gouvernement flamand a dès lors 

opté pour une nouvelle structure 
de gestion pour les aéroports régio- 

naux; avec davantage de possibili- 

tés de commercialisation. 


